Nombre de cdd a 5 est ce légal

Par LULU, le 22/03/2012 a 08:55

Bonjour,rnje suis en cdd dans un hopital depuis le 3 janvier 2011rnje n'ai eu que des cdd
d'abord 2x 3mois puis 6 mois puis 3 mois puis maintenant il veulent me refaire signer pour 6
moisrnest ce légalrnmerci d'avance pour votre réponse

Par pat76, le 22/03/2012 a 18:12

BonjourrnrnVVous étes dans la fonction publique hospitaliere?rnrnSi c'est le cas, vous pouvez
étre en CDD pendant 6 ans. (c'est légal)rnrnL'Etat ne s'applique pas ce qu'il impose au privé...

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



